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Deux accords de coopération ont été signés avec 
des organisations internationales actives dans le 
cadre de la gestion des ressources hydriques: 

Un accord entre le REMOB et l’Ambassade de 
l’Eau a été signé le 9 Mars suite à la réunion du 
REMOB.

Un Accord de coopération entre la FAO et le 
REMOB. 



il serait important de noter que dans le cadre des 
activités déjà effectuées par le REMOB cette 
année:

• un atelier national sur « La Participation du 
Secteur Privé dans les infrastructures 
d’Eau au Liban » a été organisé
conjointement par REMOB, le ministère de 
l’énergie et de l’eau, le GWP-Med et l’initiative 
MED EUWI.



Le programme de l’atelier s’est également articulé autour 
de trois sessions:

• institutionnel
• juridique
• Réglementaire

Il a constitué une occasion pour l’OCDE et le GWP-Med de 
lancer une action Liban qui vise à effectuer une évaluation 
du contexte Libanais pour la participation du secteur privé
dans le secteur de l’eau et ce en premier lieu par les 
différents organes du Gouvernement. 

Cette activité sera menée étroitement avec le MEE, la Med
EUWI et le REMOB.



La Banque Centrale a fait part de sa volonté
d’investir en « Green Development » et a exprimé
le souhait de lancer une initiative  afin de renforcer 
son rôle dans l’agenda général des PPP dans le 
domaine des infrastructures publiques et 
notamment celles qui sont rattachées a l’eau. 

Pour cela la banque envisage d’organiser une série 
de séminaires pour que le modèle de PPP initié par 
le Liban soit un concept transférable aux pays de 
la rive sud-est méditerranéenne et ceci dans le 
cadre de l’UpM, l’Union Européenne, Horizon 2020 
et les différents réseaux tel que le REMOB, GWP-
Med, MED-EUWI.



En effet, notre vision porte sur trois 
étapes préliminaires indispensables au lancement 
des actions tangibles de notre Organisation:

• Elaboration du plan d’action pour le présent 
mandat

• Discussion du plan d’action proposé
• Réunion des donateurs à Paris, prévue en Juin 

2010,
• Tout ceci dans le souci que le REMOB puisse 

jouer un rôle primordial dans la région 
méditerranéenne. 



88

Promotion dPromotion d’’approches de gestion durableapproches de gestion durable

Contribuer Contribuer àà clarifier et dclarifier et dééfinir les engagements finir les engagements àà
prendreprendre

Appel aux Appel aux principales institutions internationales principales institutions internationales et les et les 
gouvernements mgouvernements mééditerranditerranééens ens àà assumer leurs assumer leurs 
responsabilitresponsabilitéés envers la Nouvelle Culture de ls envers la Nouvelle Culture de l’’EauEau

Promouvoir une Promouvoir une collaborationcollaboration active et un engagement de active et un engagement de 
la communautla communautéé scientifique mscientifique mééditerranditerranééenneenne

Promouvoir le Promouvoir le dialogue entre les gouvernements dialogue entre les gouvernements des des 
pays mpays mééditerranditerranééensens

ÉÉthiques pour un dthiques pour un dééveloppement veloppement 
durable des bassinsdurable des bassins



Gestion des crises naturelles Gestion des crises naturelles 
dd’’exception ou accidentelles: Eau et exception ou accidentelles: Eau et 

sséécuritcuritéé des bassinsdes bassins

•• Crises hors cadre sur les systCrises hors cadre sur les systèèmes dmes d’’alimentation en eau alimentation en eau 
potable et crises non conventionnellespotable et crises non conventionnelles

•• Pollution accidentelle ou IntentionnellePollution accidentelle ou Intentionnelle

•• NNéécessitcessitéé de disposer de disposer dd’’uneune filifilièèrere spspéécifiquecifique dd’’interventionintervention sursur
ll’’eaueau: force : force dd’’interventionintervention rapiderapide

•• MiseMise en en communcommun de de matmatéérielsriels de de potabilisationpotabilisation dd’’urgenceurgence: : 
AquachocsAquachocs

•• CrCrééationation dd’’un premier un premier cerclecercle de de spspéécialistescialistes : : NoyauNoyau durdur dd’’uneune””
Force de Force de rrééactionaction rapiderapide””



Le souci d'apporter une Le souci d'apporter une rrééponse mieux adaptponse mieux adaptéée aux e aux 
besoins des usagersbesoins des usagers et celui et celui d'assurer d'assurer une meilleure une meilleure 
gestion des gestion des ééquipements quipements dans une logique de dans une logique de qualitqualitéé du du 
service service et de et de productivitproductivitéé deviennent essentielsdeviennent essentiels

Besoin urgent de dBesoin urgent de dééveloppement des infrastructures des pays veloppement des infrastructures des pays 

des rives Sud et Est de la Mdes rives Sud et Est de la Mééditerranditerranéée e 

Financement des infrastructures Financement des infrastructures 
publiques de lpubliques de l’’eau par le secteur priveau par le secteur privéé



Dans les différents pays du bassin méditerranéen, le contexte 

économique financier est marqué par des besoins accrus en 

matière d'équipements publics notamment en infrastructures

Au sein d’une régulation adéquate et d’une Bonne 

Gouvernance, les Partenariats-Publics-Privés (PPP) offrent la 

possibilité d’une collaboration entre le secteur privé et les 

institutions publiques sans que celles-ci perdent le contrôle du 

service.

Financement des infrastructures Financement des infrastructures 
publiques de lpubliques de l’’eau eau 

par le secteur privpar le secteur privéé



Traditionnellement, les PPP sont souvent conçus sur la base d'un 
modèle DBOT ou BOT et autres formes de contrats

Le REMOB pourrait contribuer à proposer les lignes directrices ou 
un modèle pour un partenariat efficace et réussit.

Financement des infrastructures Financement des infrastructures 
publiques de lpubliques de l’’eau eau 

par le secteur privpar le secteur privéé



Rationalisation des pratiques agricoles: Rationalisation des pratiques agricoles: 
Allocution deAllocution de microcrmicrocrééditsdits aux agriculteurs, aux agriculteurs, 

directives REMOB, FAO, IPEMEDdirectives REMOB, FAO, IPEMED

• Le REMOB considère la rationalisation des pratiques agraires 

dans la Méditerranée

• Il est utile de lancer un projet en ligne avec cette stratégie, ce 

projet aura deux volets: 

o Allocation de microcrédits aux agriculteurs appliquant les 

pratiques  rationnelles, Modèle proposé par ECE

o Formation des agriculteurs sur ces pratiques rationnelles 

(nouveaux systèmes d’irrigation, etc.)



Le choix des bLe choix des béénnééficiaires serait basficiaires serait baséé sur des critsur des critèères spres spéécificifiéés par s par 

le REMOB, la FAO,le REMOB, la FAO, ll’’UPMUPM, etc. , etc. 

Ces critCes critèères devront considres devront considéérer le suivant:rer le suivant:

•• Objectif:        Rationaliser les pratiques agricoles pour Objectif:        Rationaliser les pratiques agricoles pour 
ll’’application de la GIRE application de la GIRE 

••Gestion:Gestion: MaitriseMaitrise et contret contrôôle, Durabilitle, Durabilitéé, souplesse , souplesse ……....

••Contraintes:   financiContraintes:   financièères, techniques, humaines res, techniques, humaines ……

••FaisabilitFaisabilitéé:      rentabilit:      rentabilitéé financifinancièère, efficience, Core, efficience, Coûûts de mise ts de mise 
en application, Coen application, Coûûts dts d’’exploitation, Coexploitation, Coûûts ts 
dd’’investissement, moyens requis, adaptabilitinvestissement, moyens requis, adaptabilitéé, , 

••Performances: EfficacitPerformances: Efficacitéé des instruments, Efficience, des instruments, Efficience, 

Rationalisation des pratiques agricoles: Rationalisation des pratiques agricoles: 
Allocution deAllocution de microcrmicrocrééditsdits aux agriculteurs, aux agriculteurs, 

directives REMOB, FAO, directives REMOB, FAO, IPEMEDIPEMED



Rationalisation des pratiques agricoles: Rationalisation des pratiques agricoles: 
Allocution deAllocution de microcrmicrocrééditsdits aux aux 

agriculteurs, directives REMOB, FAO, agriculteurs, directives REMOB, FAO, 
IPEMEDIPEMED

Le financement de ce transfert serait assurLe financement de ce transfert serait assuréé par un par un 

programme deprogramme de microcrmicrocrééditsdits allouallouéés par les bailleurs s par les bailleurs 

de fonds (AFD, UPM,UE,FAO, de fonds (AFD, UPM,UE,FAO, ……)  et les Associations )  et les Associations 

des Banques Mdes Banques Mééditerranditerranééennes et Arabesennes et Arabes



LesLes microcrmicrocrééditsdits au service de lau service de l’’irrigationirrigation
Agenda prAgenda prééliminaireliminaire



De jour en jour, les conflits autour de lDe jour en jour, les conflits autour de l’’eau grandissent dans la reau grandissent dans la réégion du gion du 
Moyen Orient. En fait, de graves problMoyen Orient. En fait, de graves problèèmes de pmes de péénurie se produisent nurie se produisent 
La La Nouvelle Culture de lNouvelle Culture de l’’Eau Eau est une culture de paix, basest une culture de paix, baséée sur des e sur des 
valeurs de dialogue et dvaleurs de dialogue et d’’engagementengagement..

Il est donc impIl est donc impéératif de donner une impulsion urgente ratif de donner une impulsion urgente àà la la lléégislation gislation et et 
aux institutionsaux institutions, pour arbitrer les conflits internationaux autour de l, pour arbitrer les conflits internationaux autour de l’’eau.eau.

Lignes directrices pour un partage Lignes directrices pour un partage ééquitable quitable 
de lde l’’eau transfrontalieau transfrontalièère sous le concept de re sous le concept de 
ll’’usage correct et usage correct et ééquitablequitable



Une politique de dialogue sur l'eau sUne politique de dialogue sur l'eau s’’imposeimpose

Cette politique toucheraitCette politique toucherait les issues suivantes:les issues suivantes:

-- Gestion intGestion intéégrgréée des besoins transfrontaliers.e des besoins transfrontaliers.

-- Concept de partage Concept de partage ééquitable et utilisation raisonnable.quitable et utilisation raisonnable.

-- Exploitation des Exploitation des ««Nouvelles Masses d'EauNouvelles Masses d'Eau»» eau conventionnelle eau conventionnelle 

et non conventionnelle sur le plan des cours d'eaux internationaet non conventionnelle sur le plan des cours d'eaux internationaux ux 

pour assurer une gestion durable de la demande.pour assurer une gestion durable de la demande.

-- CrCrééation d'une Organisation transfrontaliation d'une Organisation transfrontalièère de bassin.re de bassin.

Lignes directrices pour un partage Lignes directrices pour un partage ééquitable quitable 
de lde l’’eau transfrontalieau transfrontalièère sous le concept de re sous le concept de 

ll’’usage correct  et usage correct  et ééquitablequitable



Nouvelle Nouvelle ««Masse dMasse d’’eaueau»» pour la paix pour la paix 
dans le Jourdaindans le Jourdain

Collaborer positivement dans le but dCollaborer positivement dans le but d’’assurer une         assurer une         
vvééritable politique de gestion de lritable politique de gestion de l’’eau de ce bassin, eau de ce bassin, 

Favoriser le concept de Gestion intFavoriser le concept de Gestion intéégrgréée par bassin e par bassin 
versant (GIBV) du cours du Jourdain conformversant (GIBV) du cours du Jourdain conforméément ment 
aux principes des textes laux principes des textes léégislatifs suivants :gislatifs suivants :

-- LoiLoi internationaleinternationale sursur ll’’eaueau..
-- Convention des Nations unies sur le partage Convention des Nations unies sur le partage 

des cours ddes cours d’’eau internationaux non navigables eau internationaux non navigables 
(1997)(1997)
-- DCE de lDCE de l’’Union europUnion europééenne.enne.

Allocation des Nouvelles Masses dAllocation des Nouvelles Masses d’’eau en fonction du eau en fonction du 
concept du partage concept du partage ééquitable et de lquitable et de l’’utilisation utilisation 
raisonnable.raisonnable.



La coopLa coopéération rration réégionale au niveau de la gionale au niveau de la 
Nouvelle masse dNouvelle masse d’’eau (NME) proposeau (NME) proposéée en e en 
tant que projet pour la paix dans le Jourdain tant que projet pour la paix dans le Jourdain 
nnéécessite la cessite la mise en place sous la tutelle mise en place sous la tutelle 
dd’’une une ««Organisation de gestion rOrganisation de gestion réégionale de gionale de 
bassinbassin»» (OGRB)(OGRB)

Nouvelle Nouvelle ««Masse dMasse d’’eaueau»» pour la paix pour la paix 
dans le Jourdaindans le Jourdain



Population croissante et  Politique alimentaire basée sur une gestion non 

durable de la demande pour l’eau          les conflits s’intensifient entre 

les pays riverains au Proche- Orient. 

Cette situation nous amène à penser à deux approches dans la gestion 

des cours d’eau méditerranéens, à savoir:

• Gestion par compensation financière 

• Gestion par coopération régionale 

L’hydrodiplomatie doit définir le cadre de cette coopération

Relation entre bassins Relation entre bassins 
transfrontaliers pour renforcer la transfrontaliers pour renforcer la 

gestion Intgestion Intéégrgréée de le de l’’eaueau



Bienfaits de la  coopBienfaits de la  coopéération entre ration entre 
les bassins mles bassins mééditerranditerranééensens

1- Amélioration de la qualité de la ressource des cours d’eau, 

conservation du sol et de la biodiversité.

2- Amélioration de la production agricole et de l’énergie hydro-

électrique. Gestion des crues et des inondations.

3- Préservation de l’environnement et de la qualité de l’eau.

4- Changement des relations diplomatiques vers la coopération

régionale. Réduction des risques de conflits et des dépenses

militaires en faveur du développement économique de la sécurité

alimentaire et de l’autosuffisance énergétique.

5- Intégration des infrastructures des marchés et des commerces au 

niveau régional



Relation entre bassins Relation entre bassins 
transfrontaliers pour renforcer transfrontaliers pour renforcer 

la gestion Intla gestion Intéégrgréée de le de l’’eaueau

Le jumelage des bassins facilite l’échange technique. Il peut aider les 
Organismes de bassin à améliorer leur efficacité par un majeur support 
technique, scientifique, économique et institutionnel.

Dans le cadre de cette expérience, trois dimensions des scénarios 
intégrés peuvent être distinguées:

-Dimension climatique
-Dimension socio économique
-Interventions : hydrauliques et politique agricole

Le jumelage des bassins Le jumelage des bassins 



Le jumelage des bassinsLe jumelage des bassins

-- La capacitLa capacitéé dd’’acquacquéérir des comprir des compéétences pour la gestion du tences pour la gestion du 

bassin et ceci sur le plan administratif, technique et financierbassin et ceci sur le plan administratif, technique et financier..

-- La possibilitLa possibilitéé de prde préélever des droits, dlever des droits, d’’obtenir des subventions obtenir des subventions 

et des pret des prêêts pour le dts pour le dééveloppement du bassin.veloppement du bassin.

-- La prise de dLa prise de déécision rapide ainsi que des solutions efficaces cision rapide ainsi que des solutions efficaces 

pour les problpour les problèèmes graves et rmes graves et réécurrents tels quecurrents tels que

-- LL’’application de systapplication de systèèmes dmes d’’information efficace entre pays           information efficace entre pays           

riverainsriverains

-- LL’é’élaboration de programmes de recherchelaboration de programmes de recherche

-- LL’’organisation de forums nationaux et rorganisation de forums nationaux et réégionaux sur lgionaux sur l’’eaueau



Bases de la conception des tarifs de lBases de la conception des tarifs de l’’eau eau àà
adopter sur ladopter sur l’’exploitation de lexploitation de l’’eau dans les eau dans les 

pays Mpays Mééditerranditerranééens, directives et rens, directives et rèèglements glements 
Le programme dLe programme d’’action pour amaction pour amééliorer les systliorer les systèèmes mes 

tarifaires existants comporteraittarifaires existants comporterait : : 

Des campagnes dDes campagnes d’’orientation et dorientation et d’’informationinformation

Un niveau de service performant et efficace. Un niveau de service performant et efficace. 

Une alimentation permanente Une alimentation permanente 

Une confiance dans la qualitUne confiance dans la qualitéé du produit fourni du produit fourni 

LL’’adoption dadoption d ‘‘une comptabilitune comptabilitéé analytique sur base analytique sur base 
commerciale permettant dcommerciale permettant d’’analyser les diffanalyser les difféérents rents ééllééments qui ments qui 
interviennent dans le cointerviennent dans le coûût. t. 

LL’’amaméélioration des systlioration des systèèmes de comptage. mes de comptage. 

LL’’amaméélioration du rendement des rlioration du rendement des rééseaux seaux 

Une Une tarifficationtariffication qui favorise  lqui favorise  l’’usage des ressources en eau usage des ressources en eau 
non conventionnelles.non conventionnelles.



CrCrééation du Centre Ration du Centre Réégional de Formation et gional de Formation et 
dd’’Information aux mInformation aux méétiers de ltiers de l’’eaueau

Le gouvernement Libanais a approuvLe gouvernement Libanais a approuvéé la construction et la la construction et la 
crcrééation dation d’’un centre dun centre d’’information et de formation aux information et de formation aux 
mméétiers de ltiers de l’’eau (C.I.F.M.E.).eau (C.I.F.M.E.).

Le C.I.F.M.E. constituera une base de donnLe C.I.F.M.E. constituera une base de donnéées sur les es sur les 
divers aspects, techniques, PPP, Rdivers aspects, techniques, PPP, Réésolution des conflits, solution des conflits, 
Gouvernance, pour tous les pays de la mGouvernance, pour tous les pays de la mééditerranditerranééee

Ce centre prCe centre préésente un intsente un intéérrêêt rt réégional indgional indééniable, visant niable, visant àà
la formation, des compla formation, des compéétencestences technicotechnico--administratives administratives 
mmééditerranditerranééennes, compatible avec les normes et les rennes, compatible avec les normes et les rèègles gles 
internationales en vigueur, en particulier suivant les internationales en vigueur, en particulier suivant les 
directives dedirectives de ll’’UPMUPM, REMOB, OIE, REMOB, OIE……..

Le C.I.F.M.E. assurera uneLe C.I.F.M.E. assurera une plateformeplateforme scientifique rscientifique réégionale gionale 
pour le REMOB, UPM, OIE, GWP,pour le REMOB, UPM, OIE, GWP, MedMed--EUWI EUWI ……..



Protection de la qualitProtection de la qualitéé des Ressources des Ressources 
en Eauen Eau

Parmi les mesures qui pourraient remParmi les mesures qui pourraient reméédier dier àà ces problces problèèmesmes ::
La La rrééutilisation des ressources en eau non conventionnellesutilisation des ressources en eau non conventionnelles, en , en 
particulier dans les exploitations agricoles.particulier dans les exploitations agricoles.
La La sensibilisation des agriculteurs sensibilisation des agriculteurs àà ll’’usage de cette eau usage de cette eau et et 
aussi aussi àà une application des normes pour lune application des normes pour l’’utilisation des engrais utilisation des engrais 
et des pesticides.et des pesticides.
La La sensibilisation des municipalitsensibilisation des municipalitéés s au danger dau danger d’’enterrer les enterrer les 
ddééchets et de crchets et de crééer des infrastructures capables de recycler les er des infrastructures capables de recycler les 
ddééchets afin de rchets afin de rééduire la quantitduire la quantitéé ddééversverséée dans e dans 
ll’’environnement.environnement.
Prendre des Prendre des mesures applicables pour mettre en mesures applicables pour mettre en œœuvre la loi du uvre la loi du 
polluant payant polluant payant dans tous les pays mdans tous les pays mééditerranditerranééens.ens.
Produire des lignes directives pour les lProduire des lignes directives pour les léégislations concernant le gislations concernant le 
puisement de lpuisement de l’’eau souterraine eau souterraine dans les pays mdans les pays mééditerranditerranééens.ens.



MERCI POUR VOTREMERCI POUR VOTRE

ATTENTIONATTENTION
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